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LAeq : 44,9 dB
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LAeq min : 41,2 dB
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LCeq min : 50,3 dB
LCpk max : 85,1 dB
% Surcharge : 0,00
LAN :

L01 = 51,6 dB
L10 = 46,7 dB
L50 = 43,7 dB
L90 = 42,4 dB
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C20 = 0 %

C30 = 0 %
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Le 15 novembre 2010 
 
Réf : AE/VV/10/150/1267/1 
 
 

Distillerie Remy Piron 
SCEA des Reigniers 
403 rue des distilleries 
16130 ANGEAC-CHAMPAGNE 
 
A l’attention de Monsieur Jean Manuel GERAL 
 

 
 
Dossier technique 
   
Projet d’installation traitement des effluents de distillerie, 
vinicoles et phytosanitaires 
Procédé « Cascade  Twin»  
 
 
 
 

      Procédé développé avec : 
  

 

AGRO ENVIRONNEMENT SARL 
BAS PIAN 
33 490 SAINT MACAIRE 
Tél. +33 (0)5 56 62 29 39 
Fax. +33 (0)5 56 62 23 45 
contact@agroenvironnement.com 
 
www.agroenvironnement. com 
 

mailto:contact@agroenvironnement.com
http://www.agroenvironnement.com/
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Préambule 
 
AGRO ENVIRONNEMENT et Bucher Vaslin SA ont développé en 2008 un partenariat de recherche et de 
développement, qui  s’est ensuite complété par un partenariat de distribution dans le secteur 
vitivinicole au cours de l’année 2009. Cette association est le fruit d’une longue expérience tant en 
terme de recherche et de développement qu’en terme de réalisation de chantiers. 
 
HISTORIQUE DU DEVELOPPEMENT SUR LE TRAITEMENT DES EFFLUENTS 
 
1994-1997 :  

- développement d’un système de Traitement biologique en continu des effluents vinicoles  puis 
création d’AGRO ENVIRONNEMENT en 1998. 

- Bucher Vaslin engage un important programme de recherche concrétisé par la mise en place 
d'un projet FAIR CRAFT Européen "Clean Oenology", et dépose le Brevet « Cascade » fin 1997. 
 

2002-2006 : 
AGRO ENVIRONNEMENT travaille sur le traitement mixte des effluents phytosanitaires et 
vinicoles : Validation Mars 2007, B.O du ministère développement durable, nom  du procédé : 
VITIMAX 

 
2005-2006 : 

AGRO ENVIRONNEMENT travaille sur le développement d’un système de traitement des 
effluents, par Boues Activées et Filtres Plantés de Roseaux (BAFPR), breveté en 2006 par AGRO 
ENVIRONNEMENT et la SINT (Société d’Ingénierie Nature et technique). Procédé adapté au 
traitement des effluents agroalimentaires et traitement des eaux usées domestiques 

 
2007-2008 : 

AGRO ENVIRONNEMENT et Bucher Vaslin SA travaillent ensemble sur le traitement alterné des 
effluents phytosanitaires et vinicoles  
Validation Mars 2009, B.O du Ministère chargé de l’Environnement - nom  du procédé : 

CASCADE TWIN 
 
 
Chaque recherche a fait l’objet de contrôle par des comités de pilotage dans lesquels ont participé 
notamment: 
Le Ministère de l’Agriculture, Ministère de l’Environnement et du Développement Durable, DDASS, 
DDAF, AGENCE DE L’EAU ADOUR GARONNE, la DRAF AQUITAINE, le GRAPE, l’INERIS. 
 
A chaque recherche ont été associés des partenaires institutionnels et scientifiques dont 
notamment : 
Le CSTB, l’INSA, le CIVC, SLFA (Allemagne), INCAVI (Espagne) pour le procédé Cascade, EGPE (ISVV, 
Université de Bordeaux), l’ITV (IFVV), IEEB, Amarantes Process, Geps, pour le procédé Vitimax, et 
Cascade Twin. 

Début 2010, nombre d’installations réalisées depuis 1998 en Espagne, France et Portugal : 318 

Volume vinifié par les sites équipés de nos installations : de 200 hl de vin à 200.000 hl de vin produits à 
l’année, nos compétences et nos produits répondant à toute taille et tout type de propriété, négoce 
et groupement. 
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I. Description du traitement des effluents vinicoles et de distillerie par le procédé Cascade   

 

Le principe de traitement  

Le procédé Cascade est basé sur le principe d’un stockage aéré, ce qui permet de réduire la nuisance 
visuelle et l’impact sur le paysage au minimum. Il n’y a pas de fermentation anaérobie donc pas de 
risque d’impact olfactifs importants. Le dispositif d’aération par hydroejecteur immergé étouffe les 
bruits mécaniques. 
  
Les effluents vinicoles et les vinasses (1ier  et 2nde chauffe) sont stockés dans un bassin, qui permet de 
stocker 100% de la production annuelle. 
 
Ce procédé est assimilable à un traitement par boues activées en culture libre et en batch, pour lequel 
les opérations suivantes sont réalisées dans le même bassin : 
 

-  Dégrillage à 2 mm des effluents. Celui-ci pourra être réalisé à l’aide d’un panier dégrilleur ou 
d’un dégrilleur automatique (en Option)  

-  Stockage de l’ensemble des effluents (vinicoles et de distillerie). 
- Aération et brassage permettant le développement micro-organismes aérobies, ceux-ci 
assurant la dégradation de la matière organique. 
- Traitement secondaire et gestion des boues par filtre plantés de roseaux 

 
 
 
 

 

Figure 1 : Principe de fonctionnement d’un traitement Cascade  
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VINICOLES 
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TRAITEMENT DE FINITION 
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1ière étape : Le stockage aéré  
 
Le bassin de stockage et de traitement est un bassin à ciel ouvert en geomembrane. Le volume utile du 
bassin est fixé de sorte à récupérer la totalité des effluents vinicoles et de distillation (1ière et 2ième 
chauffe) produit annuellement. 
Une réserve supplémentaire est prévue pour compenser la pluviométrie. 
Cette étape démarre avec le début des vendanges. Le bassin se remplit au fur et à mesure des arrivées 
d’effluents vinicoles puis de distillation. 
L’aération fonctionne dès que la hauteur d’eau permet de mettre en fonctionnement avec un 
rendement intéressant le système d’aération par hydro éjecteurs intégrés au bassin (procédé FLYGT). Le 
temps d’aération est maximum en période des vendanges – écoulages afin d’éviter la fermentation 
« anaérobiose » avec dégagement d’odeurs. La charge de pollution des premiers jours de vendanges est 
en effet importante et la mise en fonctionnement intensif permet le développement rapide d’une 
biomasse spécifique. 
 
 

2ième étape : L’oxygénation forcée 
 
A l’issue de la première période d’adaptation, le fonctionnement de la station grâce à un pupitre tactile 
qui permet de n’apporter que l’oxygène strictement nécessaire à l’épuration et à la respiration 
endogène de la biomasse.  
Cette étape est poursuivie jusqu'à obtenir un effluent dont la DCO moyenne est inférieure à 1 
gramme/litres.  
 
Les étapes 1 et 2 se déroulent de novembre à fin mars (soit sur 180 jours). 

 

3ième étape : Le traitement secondaire et la gestion des boues par filtres plantés de roseaux 

 
Une filière d’épuration constitue un ensemble cohérent dont les objectifs sont de rejeter un effluent 
épuré mais aussi de pouvoir récupérer, stocker et éliminer les sous produits de l’épuration et en 
particulier les boues issues su traitement dans le bassin. 
Ces boues ont 2 origines : il s’agit d’une part des matières en suspension décantables et peu 
biodégradables et d’autre part des boues biologiques produites lors du processus d’épuration aérobie. 
 
L’effluent et les boues résiduelles sont alors rejetés sur les filtres plantés de roseaux. Les boues se 
déposent à la surface des roseaux et s’accumulent sur le filtre, se déshydratent et se minéralisent.  
Le volume de boues devient donc extrêmement réduit permettant leur extraction et leur épandage 
tous les 6 ou 7 ans. 
 
Les filtres plantés de roseaux sont réalisés en géomembrane avec un renfort de type racibloc sur les 
bords. L’ensemble «  lits plantés de roseaux » est composé d’un étage à flux vertical composé de deux 
ou plusieurs filtres fonctionnant en alternance. La séparation des lits se fait par une digue ou par une 
cloison en fonction de leur taille et de la place disponible.  
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Dans chaque lit, la composition et l’épaisseur des couches de granulats dépourvus de fines sont les 
suivantes : 

- 5 cm de sable 0,5/2,5 
- 55 cm de gravier 2/6 (couche filtrante) 
- 5 cm au minimum de gravier 15/25 (couche de séparation variable en fonction de la pente) 
- 15 cm de gravier 30/60 (couche de drainage) 

 
La distribution du mélange boues et effluent s’effectue à partir de rampes en inox équipées de Tés 
permettant de diviser le flux.  
L’alternance des lits sera réalisée à l’aide de vannes manuelles ou motorisées permettant ainsi 
d’assurer une phase d’alimentation et une phase de repos pour chaque lit. Cette alternance est 
indispensable pour assurer le bon traitement des eaux et des boues. 
 
En sortie des filtres plantés de roseaux, un puits de mise en charge permet de maintenir une hauteur 
d’eau constante dans les filtres. Il n’y a donc pas besoin d’arroser les roseaux en période sèche.  
Deux flotteurs de commande actionnent la pompe de sortie à deux niveaux différents selon que l’on 
veuille mettre ou non en charge les filtres plantés de roseaux. Grâce à une commande sur l’armoire 
électrique, l’opérateur choisit automatiquement le flotteur qui actionne la pompe correspondante. 
 
Un ensemble de pompes de reprise permet d’évacuer l’effluent vers le massif de silice. 
 
Entretien :  
Après deux années de fonctionnement, les anciennes tiges de roseaux sont coupées. 
Au bout de 6 à 7 ans, pour effectuer le curage des boues, les roseaux devront être coupés. Les 5 
premiers centimètres de gravier et de sable seront remplacés une fois les boues enlevées. Les roseaux 
reprendront naturellement à partir de leurs tiges souterraines sans nouvelle plantation. 
 
 

Le contrôle et la gestion de l’installation   

 
L’ensemble du système de dépollution est gérée par une armoire électrique. Cette armoire permettra 
de recevoir la totalité des informations de l’installation et de gérer le fonctionnement des différents 
appareillages en fonction de ces données. 
De plus, au moindre défaut reçu (disjonction moteur, bassin plein, etc.) un voyant de défaut général 
permet de donner l’alarme. Un gyrophare sera installé à l’extérieur. 
Les commandes des appareillages seront affichées sur un écran tactile. 
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II. Performances épuratoire   
 
En fonction des éléments ci-dessus, les rendements épuratoires attendus sont conformes aux 
prescriptions en général retenues dans les  arrêtés relatifs aux établissements vinicoles soumis à 
autorisation  
 
 
  
 

PH (selon norme NFT 90 008)  5,5 à 8,5 
 
 Température    < 30°C 
 
 MES (NFT 90-105)   < 100 mg/l 
 
 DCO (NFT 90-101)   < 300 mg/l 
 
 DBO5 (NFT 90-103)   < 100 mg/l 
 
 
Ces valeurs sont prises en moyenne quotidiennes. 
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Chapitre 3: Mémoire justificatif  
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I. Dimensionnement du procédé Cascade  

 

Caractéristiques propres à la DISTILLERIE REMY PIRON   

 
- Volume vinifié : 9000 hl 
- Volume d’effluent vinicole à traiter : 270 m3 
- Volume distillé : 55000hl à partir de 2010 (déclaration de distillation pas encore disponible) 

              Volume d’effluent de distillerie à traiter : 5 500 m3 dont 3 666 m3 de vinasse 1ère chauffe et 1834 
m3 de vinasse 2ième chauffe 
 
Volume total d’effluent à traiter : 5 770 m3  
 

- Concentration de pollution par litre d’effluent à traiter : 
 

Concentration moyenne annuelle estimée pour les effluents vinicoles* 
 
 MES 
 DCO 
 DBO5 

 
= 2 g/l 
= 10 g/l 
= 5 g/l 

 
Concentration moyenne annuelle estimée pour les vinasses 1ère chauffe* 
 
 MES 
 DCO 
 DBO5 

 
= 0,6 g/l 
= 40 g/l 
= 20 g/l 

 
Concentration moyenne annuelle estimée pour les vinasses 2ième  chauffe* 
 
 MES 
 DCO 
 DBO5 

 
= 0,88 g/l 
= 5 g/l 
= 2,5 g/l 

 
 
 
La charge annuelle de pollution du site est donc de : 
  
DCO = (10 x 270) + (40 x 3666) + (5 x 1834) =   158 510 kg  
                           
DBO5 = (5 x 270) + (20 x 3666) + (2,5 x 1834) =   79 255 kg 
 

Caractéristiques du stockage   
 
Le volume de stockage est déterminé en fonction de la quantité d’effluent rejeté annuellement et d’un 
paramètre de sécurité.  
 
Volume utile du bassin de stockage = 5860  m³  
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Le bassin de stockage est réalisé en géomembrane PEHD. 
Volume utile : 5860 m3 
Volume total : 6000 m3 
 
Un drainage eau et gaz est réalisé sous la geomembrane. L’évacuation des drainages se fait dans un 
regard raccordé à une évacuation raccordée à l’exutoire. 
 

 

Caractéristiques du dispositif d’aération du bassin de stockage   

 
- Besoins en oxygène liés à l’élimination de la pollution carbonée 

 
L'effluent admis dans le surnageant du bassin avant rejet dans le filtre planté de roseaux doit avoir une 
DCO de 1 g/l soit 1 kg/m3. 
 
La charge à supprimer, exprimée en DCO peut s'écrire : 
 
DCO à supprimer = DCO annuelle  (volume effluent m³ x 1 en kg). 
DCO à supprimer = 158510    (5770 x1) = 152 740 kg. 
 
Le temps nécessaire pour ramener la DCO à 1 g/l. est fixé à 180 j. 
Il faut apporter 0,65 kg d'O2 pour supprimer 1 kg de DCO, les besoins journaliers en O2 peuvent donc 
s'exprimer comme ci-dessous : 
 
Besoin journalier en O2=  DCO à supprimer x 0,65 / 180 
O2/J = 152740 x 0,65 / 180 
O2/J = 551,56  kg 
 
 

- Besoins liés à la respiration endogène 
Les besoins sont proportionnels à la quantité de biomasse présente en moyenne dans l’effluent selon la 
formule : 
 
Besoin en O2/J (kg)= volume d’effluent (m³) x coefficient respiration x poids biomasse/m³ (kg/m³) 

Soit  O2/J     = volume d’effluent x (0,065 x 0,3)   =  volume d’effluent x 0,0195 

Arrondi à         = volume d’effluent x 0,020 
O2/J = 5770 x 0,020 
O2/J = 115,4 kg 
 
 

- Récapitulation des besoins en O2 
Besoin en O2 pour l’élimination de la pollution carbonée :   551,56  kg O2/J 
Besoin lié à la respiration : 115,4  kg O2/J 
Total des besoins en O2 :  666,96 kg O2/J  
 
Besoins en O2/Heure = Total des besoins / 24 
O2/Heure = 27,79 Kg 
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Le coefficient correcteur de transfert d’oxygène propre à l’aération par hydro éjecteur est de 0,7. 
 

 
- Le dispositif d’aération 

L’apport spécifique brut (ASB) correspondant à la quantité d’oxygène produite par kW/h utilisé. Il est de 
0,7 kO2/kW/h  à 2 m de hauteur d’eau avec des systèmes déprimogènes. 
Le dispositif d’aération est constitué de 5 hydro éjecteurs NP 3153 MT 431 de 13,5 kW chacun de 
marque FLYGT permet un transfert de 47,5 kg 02 par jour (9,5 kg O2 par hydro-éjecteur pour une 
hauteur d’eau de 2m en moyenne). La durée de fonctionnement des hydro éjecteurs est de 20h/jour en 
moyenne. 
 
La puissance installée est supérieure au besoin théorique compte tenu du fonctionnement intermittent 
des aérateurs. 
Les pompes peuvent être groupées sur des passerelles (2 hydro éjecteurs par passerelles) pour faciliter 
leur manutention. 
 
 

Caractéristiques du filtre planté de roseaux pour le traitement secondaire et la gestion des 
boues   

 
Nous avons retenu pour le dimensionnement de l’installation, une production annuelle de 5 770 m3, 
avec une DCO moyenne produite de 27,47 g/l et une DBO5 moyenne produite de 13,74 g/l : 
 

- Soit une charge annuelle en DCO : 158 510 Kg 
 

- Soit une charge annuelle en DBO5 : 79 255 kg/an 
 

 
Production annuelle estimée de Matières Sèches MeS : 23 776,50 kg (0,3 kg MeS / kg DBO5) 

 
Avec une cécité de 30 g/l, le volume des boues à gérer annuellement serait de 792,55 m3. 

 
Aux vues des volumes que cela représente, Il est préconisé la mise en place d’un Filtre planté de 
Roseaux qui permet un traitement intégré des boues, c'est-à-dire un compostage aboutissant à une 
bonne stabilisation et minéralisation des boues.  
 
La cecité des boues une fois minéralisées est de 0,25 kg/l. Le volume annuel déposé sur les lits est donc 
de 95,11 m3. 
L’objectif étant de les épandre tous les 5 ans en moyenne. La quantité totale accumulée pendant cette 
période sera donc de 475,53 m3.   
 
Les boues s’accumulant en moyenne sur 60 cm d’épaisseur, la surface totale des filtres plantés de 
roseaux doit être de 792,55 m2 soit 2 lits de 400 m2. 
 

Puissance minimale nécessaire aux  hydro éjecteurs =  Besoins en O2/Heure / 0,7 = 39,7 kW 
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II. Tableau récapitulatif de dimensionnement 

 
PROJET D'INSTALLATION CASCADE  

Client : Distillerie Remy Piron 

 
 

  
  

  Tableau récapitulatif de fonctionnement 
 

              
Production 

vinifiée 
Production 

distillée 

Charge 
annuelle 
de DCO 

Volume 
annuel 

d'effluent 

Volume 
journalier 
du rejet 

Surface 
du filtre 

planté de 
roseaux 

    

Besoin 
journalier en 

O2 pour le 
stockage 

Besoin en O2/h pour 
aération du stockage 

Puissance 
minimale des 

hydro- 
éjecteurs 

  Type de bassin Dimensions du 
stockage 

en hl en hl en kg en m³ en m³ en m² 
  

en kg en kg en kw   Enterré ou 
            

  
  par heure     Semi-Enterré Hauteur 

en m 
Volume 
en m³  

          
  ou Aérien 

         9 000          55 000 158 510 5 770 90 2x400 
  777,27 

 
46,26 47,5   

E 
4,00 5860   SE 

    A 
 

               Puissance électrique à installer 
 

               
Désignation du Matériel Type Quantité Puissance unitaire en kw Puissance 

totale en kw Voltage 

   Hydroéjecteur (aération stockage) NP3153 MT431 H4817 Ø95 5 13,5 67,50 400  
   Pompe de transfert vers roseaux FP3085LT490 2 2 4 400  
   Pompe d'injection sur filtre à sable 16GS30T 0 3 0 400  
   Skid Pré traitement Effluent phytosanitaires (cf. chapitre 7) 0 0 0,5 0 400  

  

PUISSANCE TOTALE 71,50  

 
 Remarque : La puissance installée correspond à la puissance nécessaire pour le fonctionnement 

en simultané de l'ensemble du matériel. La quantité d'énergie n'est pas 
proportionnelle, la plupart des appareils ne fonctionnent que quelques heures par 
jour et que quelques mois par an. 
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Chapitre 5 : Degrilleur automatique 
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Caractéristiques techniques du dégrilleur automatique   
 
 
LLEE  PPRREETTRRAAIITTEEMMEENNTT  DDEESS  EEFFFFLLUUEENNTTSS  VVIINNIICCOOLLEESS  
 
 
 
Pour les effluents vinicoles, il faut prévoir un dégrillage fin des eaux. 
Celui-ci pourra être réalisé à l’aide d’un dégrilleur automatique inox  
La taille varie en fonction du fil d’eau en entrée et la goulotte de jetée  
des rejets 
 
  
 

 

 

PRINCIPE 

 
L’appareil installé dans un chenal ou dans une fosse fonctionne sans relevage 
préalable des eaux. Dans sa partie inférieure, une grille plane inclinée arrête les 
particules de dimensions supérieures à la maille de l’ouverture contenues dans 
l’effluent qui la traverse. 
Ces particules sont remontées de manière continue par des racleurs vers une 
goulotte de jetée. 
Une ou plusieurs brosses, selon le pouvoir colmatant de l’effluent, sont montées 
en lieu et place des racleurs pour nettoyer l’espace entre les fils de la grille. 
 

CARACTERISTIQUES 
 
Le tamis élévateur ECOTEL est constitué des éléments suivants : 
• Un caisson en tôle d’acier inoxydable AISI 304, 
 de longueur = 2m et largeur hors-tout = 380 mm, à installer avec une inclinaison 
de 60° en canal. 
• Une grille filtrante (AISI 304)  
Longueur = 500 mm x largeur = 250 mm. 
En fils de section triangulaire : 

Largeur = 1 mm x hauteur = 2 mm 
Les grilles maintenues par 2 vis, sont très faciles à remplacer en cas d’avarie. 
 
• Ensemble de raclage : 
Ce sont des brosses à fil inox qui sont utilisées pour racler la grille et remonter les 
matières jusqu’à la goulotte de jetée. 
Ces brosses ou ces peignes, espacés de 1 m environ, sont portés par des racles et 
2 chaînes latérales. 
Les chaînes de manutention, construites en Inox avec des galets de roulements en 
DELRIN, sont entraînées par 2 tourteaux montés sur un axe inox. 
 
• Motorisation : 
Moteur : 0,37 KW – 380 v – Etanche IP 55 – Classe F 
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INSTALLATION  ET  FONCTIONNEMENT 

 
Le tamis ECOTEL, comme son grand frère le SERTEL, est très facile à installer : 
-  Il est introduit dans le canal, quillé à 60°, en le mettant en appui sur l’arrête aval du canal (voir 
schéma) ou sur une traverse, si le canal est ouvert en aval. 
-  On cheville ensuite 2 équerres de fixation sur les parois, en appui contre le tamis. 
-  Entre la base d’appui sur le fond de l’ECOTEL et la goulotte de jetée, on a un dénivelé de 1,50 m 
environ. 
- Il est préférable d’asservir la marche du tamis à des sondes de niveau placées en amont. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
DEBITS PASSANTS (eau usée) (Tirant d’eau = 25 cm – Largeur utile = 25 cm) 

 

 

Avec brosses 

Largeur des fils  mm 1 mm  

Ecartement des fils  mm 1 

DEBIT  m3/h 23 
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